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Arre t de la Cour de Cassation, 2`me ch. civ. , du 24 avril 2003  
 
Attendu, selon les arre ts attaqu´s, rendus en 
r´f´r´ (Orl´ans, 20 septembre 1999 et 24 
janvier 2000), qu'un tract intituĺ  "Sant´ et 
Libert´", ´dit´ a 50 000 exemplaires, a ´t´ ´mis 
par l'Omnium des libert´s (l'Omnium) et par la 
F´d´ration franc aise des 
psychosomatoth´rapeutes (la F´d´ration), et 
distribu´ en Indre-et-Loire pour appeler a une 
r´union publique a Tours, le 3 juillet 1998, sur le 
thù me de la libert´ des choix th´rapeutiques ; 
qu'estimant que ce document contenait des 
"all´gations mensongù res, insultantes, 
menac antes", le Conseil de l'Ordre des 
m´decins d'Indre-et-Loire (le Conseil) a assign´ 
en r´f´r´, devant le pr´sident du tribunal de 
grande instance, sur le fondement des articles 
1382 du Code civil et 809 du nouveau Code de 
proc´dure civile, l'Omnium, la F´d´ration et le 
pr´sident de celle-ci, M. X..., aux fins de retrait 
imm´diat du tract sous astreinte et de 
condamnation au paiement d'une provision ; que 
par ordonnance du 2 juillet 1998, le juge des 
r´f´r´s a accueilli ces demandes ;  
 
Sur le premier moyen du pourvoi :  
  
Attendu que le Conseil fait grief a l'arre t du 20 
septembre 1999, qui a annul´ cette ordonnance, 
d'avoir ordonn´ la r´ouverture des d´bats sur le 
moyen d'irrecevabilit´ soulev´ d'office par la 
cour d'appel, et pris de l'application de l'article 
65 de la loi du 29 juillet 1881, alors, selon le 
moyen, que si le juge des r´f´r´s saisi de faits 
diffamatoires ne peut accorder une provision au 
demandeur sans observer le d´lai dont b´n´ficie 
le d´fendeur pour faire la preuve de leur v´rit´, 
les dispositions de la loi du 29 juillet 1881 ne 
sauraient en revanche faire obstacle a sa 
comp´tence pour, sans d´lai, pr´venir un 
dommage imminent ou faire cesser un trouble 
manifestement illicite qui r´sulterait de la 
diffusion de ces faits ; que, dù s lors, en annulant 
en totalit´ l'ordonnance de r´f´r´ qui ne se 
bornait pas a accorder au demandeur une 
provision sur son pr´judice, mais ordonnait en 
outre que soit cess´e la diffusion du tract 
litigieux, la cour d'appel a vioĺ  par refus 
d'application l'article 809, alin´a 1, du nouveau 
Code de proc´dure civile, et par fausse 
application les articles 35 et 55 de la loi 
susvis´e ;   
 
Mais attendu qu'il r´sulte de l'article 35 de la loi 
du 29 juillet 1881 que sauf exception ĺ gale, la 
v´rit´ des faits diffamatoires peut toujours e tre 
prouv´e ; que, selon l'article 55 de ladite loi, sauf 

pendant la p´riode ´lectorale, la partie assign´e 
en diffamation qui veut e tre admise a prouver la 
v´rit´ des faits diffamatoires dispose d'un d´lai 
de 10 jours aprù s la signification de l'assignation 
pour lui permettre de faire cette preuve ; que ce 
d´lai est d'ordre public ;  
 
Et attendu que l'arre t, aprù s avoir analys´ le 
tract incrimin´, et caract´ris´ sa port´e 
diffamatoire, retient que les faits relù vent des 
dispositions de la loi du 29 juillet 1881, 
notamment son article 55 qui accorde a l'auteur 
d'un article diffamatoire un d´lai d'ordre public 
de dix jours pour faire la preuve de la v´rit´ ; 
qu'un tel d´lai, revendiqu´ en d´fense, n'a pas 
´t´ observ´ en l'espù ce, puisque seulement 
quatre jours ont s´par´ la date a laquelle l'affaire 
fut ´voqu´e devant le juge des r´f´r´s de celle 
de l'acte introductif d'instance du 26 juin 1998 ;  
Que de ces constatations et ´nonciations, 
desquelles il r´sulte que le juge des r´f´r´s 
avait exc´d´ ses pouvoirs, la cour d'appel a pu 
d´duire qu'il y avait lieu d'annuler l'ordonnance 
rendue le 2 juillet 1998 et d'́ voquer ;  
D'ou  il suit que le moyen n'est pas fond´ ;  
Sur le deuxiù me moyen du pourvoi nî  T 99-
21.503 :  
 
Attendu que le Conseil fait grief a l'arre t du 30 
septembre 1999 d'avoir statu´ comme il l'a fait, 
alors, selon le moyen :  
 
1) que les dispositions de la loi du 29 juillet 1881 
ne sauraient faire obstacle a la comp´tence du 
juge des r´f´r´s pour pr´venir un dommage 
imminent ou faire cesser un trouble 
manifestement illicite qui r´sulterait de la 
diffusion de faits diffamatoires ; que, dù s lors, en 
soulevant d'office un moyen tir´ de l'article 65 de 
la loi susvis´e, la cour d'appel a vioĺ  ce texte 
par fausse application et l'article 809, alin´a 1, 
du nouveau Code de proc´dure civile par refus 
d'application ;  
 
2) qu'en toute hypothù se, l'article 2223 du Code 
civil ´tant applicable lorsque l'action civile 
relative a des faits diffamatoires est exerc´e 
s´par´ment de l'action publique, la cour d'appel 
a viol´ ce texte en suppĺ ant d'office le moyen 
tir´ de la prescription ;  
Mais attendu que les abus de la libert´ 
d'expression pr´vus et r´prim´s par la loi du 29 
juillet 1881 ne peuvent e tre r´par´s sur le 
fondement de l'article 1382 du Code civil ; que 
dans les instances civiles en r´paration des 
d´lits pr´vus par la loi pr´cit´e, l'action r´sultant 
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d'une de ces infractions se prescrit aprù s trois 
mois r´volus, a compter du jour ou  l'infraction a 
´t´ commise ou du jour du dernier acte de 
proc´dure, s'il en a ´t´ fait ; que la fin de non-
recevoir tir´e de l'extinction de l'action civile par 
cette prescription, d'ordre public, peut e tre 
propos´e en tout ´tat de cause, et doit e tre 
relev´e d'office ;  
 
Et attendu que l'arre t retient que l'action du 
Conseil n'est pas fond´e sur des faits distincts 
de ceux relevant de la loi du 29 juillet 1881 ; 
qu'aux termes des dispositions de l'article 65 de 
cette loi, l'action civile r´sultant des faits 
r´prim´s par les dispositions de celle-ci se 
prescrit aprù s trois mois r´volus du jour du 
dernier acte de poursuite ;  
qu'en la cause, plus de trois mois se sont 
´coul´s depuis le dernier acte de cette nature ; 
que le d´lai de prescription est d'ordre public ; 
qu'ainsi, le moyen d'irrecevabilit́  tir´ de la 
prescription peut e tre soulev´ d'office par la cour 
d'appel ;  
 
Qu'en l'´tat de ces constatations et 
´nonciations, la cour d'appel a d´cid´ a bon 
droit qu'il convenait d'ordonner la r´ouverture 
des d´bats afin de permettre aux parties de 
conclure sur ce moyen de droit soulev´ d'office ;  
Sur le moyen unique du pourvoi nî  T 00-12.965 :  
Attendu que le Conseil fait grief a l'arre t du 24 
janvier 2000 d'avoir d´clar´ son action prescrite, 
alors, selon le moyen :  
1) qu'en application de l'article 625 du nouveau 
Code de proc´dure civile, la cassation de l'arre t 
du 20 septembre 1999 (objet du pourvoi nî  T 99-
21.503) entraınera l'annulation par voie de 
cons´quence de l'arre t pr´sentement attaqu´ 
qui en est la suite ;  
 
2) que les dispositions de la loi du 29 juillet 1881 
ne sauraient faire obstacle a la comp´tence du 
juge des r´f´r´s pour pr´venir un dommage 
imminent ou faire cesser un trouble 
manifestement illicite qui ŕ sulterait de la 
diffusion de faits diffamatoires ; que, dù s lors, en 
se fondant sur l'article 65 de la loi susvis´e pour 
dire l'action prescrite, la cour d'appel a vioĺ  ce 
texte par fausse application et l'article 809, 
alin´a 1, du nouveau Code de proc´dure civile 
par refus d'application ;  
 
3) qu'en toute hypothù se, l'article 2223 du Code 
civil ´tant applicable lorsque l'action civile 
relative a des faits diffamatoires est exerc´e 
s´par´ment de l'action publique, la cour d'appel 
a viol´ ce texte en d´cidant qu'il lui appartenait 
d'appliquer d'office la prescription de l'article 65 
de la loi du 29 juillet 1881 ;  

Mais attendu que l'arre t retient, a bon droit, que 
la prescription de l'article 65 de la loi du 29 juillet 
1881, d'ordre public, doit e tre relev´e d'office, 
aucune distinction n'´tant a apporter suivant que 
l'action civile est exerc´e s´par´ment ou non de 
l'action publique ; que, comme le relevait la cour 
d'appel, un laps de temps de plus de trois mois 
s'est ´coul´ entre deux actes de poursuite 
cons´cutifs et plus pr´cis´ment entre l'acte 
d'appel de M. X... le 13 juillet 1998, et les 
premiù res conclusions au fond du 13 novembre 
suivant ; qu'encore un d´lai de plus de trois mois 
s'est ´coul´ entre ces conclusions et les 
premiù res conclusions du Conseil devant la cour 
d'appel du 20 mai 1999, en sorte que l'action en 
r´f´r´ est atteinte par la prescription de l'article 
65 de la loi pr´cit´e ;  
D'ou  il suit que le moyen, qui manque en fait en 
sa premiù re branche, est pour le surplus mal 
fond´ ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE les pourvois ;  
 
Condamne le conseil de l'Ordre des m´decins 
d'Indre-et-Loire aux d´pens ;  
 
 


